
Document d'informations clés

Catégorie de parts E-Acc-EUR (FR0013505468)

Tikehau 2027

Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Nom du produit  : Tikehau 2027 - Part E-Acc-EUR (le « Fonds »)
Initiateur du PRIIP  : Tikehau Investment Management SAS (la « Société de gestion »), une société de gestion française agréée

par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-07000006, appartenant au groupe Tikehau Capital.
Contact : Pour de plus amples informations sur le Fonds, appeler le +33 (0)1 53 59 05 00 ou consultez notre site

internet www.tikehaucapital.com.
Code ISIN : FR0013505468
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de Tikehau Investment Management SAS

en ce qui concerne ce document d’informations clés.
Date de production du document
d’informations clés :

31 mars 2025

En quoi consiste ce produit ?

Type
Ce produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l'article L214-154 et suivants du Code
Monétaire et Financier, constitué sous la forme d'un Fonds Commun de Placement (FCP). 
Le Fonds est soumis à l’agrément de l'Autorité des marchés financiers (AMF) .
Durée et résiliation (de l'initiateur)
Le Fonds a une durée de vie de 99 ans. Cette durée peut être prorogée par la Société de Gestion. Le Fonds peut également faire l’objet d’une dissolution
anticipée à l’initiative de la Société de Gestion. Les modalités de dissolution du Fonds sont plus amplement détaillées dans le prospectus du Fonds.
Objectifs
L'objectif de gestion du Fonds est d'obtenir une performance annualisée nette des frais de gestion supérieure à 4,75% sur un horizon d’investissement de 5
ans minimum, à compter de la date de création du fonds jusqu’au 31 décembre 2027.   Le Fonds a vocation à être dissous ou fera l'objet d'une fusion au 31
décembre 2027. En fonction des conditions de marché, la Société de Gestion pourra également, avant l’échéance du 31 décembre 2027, procéder à une
liquidation ou une fusion du Fonds. Cet objectif fondé sur des hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion, tient compte des risques de défaut
et frais, y compris de couverture. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu’en cas d’évolution défavorable, en particulier sur les cas de défaut,
l’objectif de performance pourrait ne pas être atteint.

La stratégie d’investissement consiste à gérer de manière active et discrétionnaire un portefeuille composé principalement d’obligations, dont l’échéance
résiduelle au 31 décembre 2027 sera inférieure ou égale à 6 mois, ou de titres de créances négociables. Cet objectif pourra ne pas être atteint en cas de
défaut ou si les réinvestissements ultérieurs ne peuvent se faire à un tel rendement. Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net dans des titres
de dettes à haut rendement dits spéculatifs ("High Yield"), ou dans des titres appartenant à la catégorie « investment grade » (présentant un risque de crédit
mais également de rendement plus faible), émis par des sociétés des secteurs privé ou public, sans restriction de zone géographique ou de secteur
d’activité.En conformité avec la maturité cible du portefeuille, fixée au 31 décembre 2027, la stratégie d’investissement devrait initialement suivre une
stratégie à dominante Haut rendement à duration longue (« Long-Only High Yield »), avant de basculer au cours des deux dernières années vers une
stratégie à dominante Haut rendement à duration courte (« High Yield Short Duration »). Dans le cadre de la transition de la phase Long-Only High Yield
vers la phase Short Duration High Yield , la société de gestion anticipe de procéder à l’ajustement du portefeuille au cours de l’année 2025, en vendant les
obligations dont la maturité ou les perspectives de remboursement anticipé ne seraient pas en ligne avec la maturité cible du portefeuille. Au 31 décembre
2027, les obligations en portefeuilles auront une maturité résiduelle d’au plus 6 mois (maturité finale du produit ou options de remboursement anticipé au gré
du Fonds).  Jusqu’à la date de maturité du FCP et au cours de chacune de ces deux phases exposées, la stratégie ne se limitera pas à du portage
d’obligations, la Société de Gestion pourra ainsi procéder à des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché, pour refléter les plus fortes
convictions du gérant s’agissant de duration longue ou courte, ou en cas d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un des émetteurs en
portefeuille.

L’objectif initial du Fonds est de percevoir les revenus générés par le portefeuille, étant précisé qu’il pourra chercher à optimiser ces revenus par
l’intermédiaire d’instruments dérivés (contrats financiers), utilisés en exposition ou surexposition. Ces instruments serviront également à couvrir
partiellement ou totalement le risque de change, avec toutefois un risque de change de 10% maximum de l'actif net. Le Fonds pourra avoir recours à des
instruments dérivés jusqu’à 100% de son actif net (conduisant à une exposition totale maximale aux produits de taux de 200% de son actif net).Le Fonds
pourra investir (i) jusqu’à 20% de l’actif net dans des titres "High Yield" dont la notation à leur date d’acquisition est inférieure à CCC+ (selon l'analyse de la
Société de Gestion qui est indépendante de la notation issue des agences de notation), étant précisé que la part de ces titres pourra représenter jusqu’à
25% de l’actif net en cas de dégradation de notations de certains titres déjà en portefeuille, (ii) jusqu'à 25% de l'actif net dans des obligations subordonnées
financières, y inclus des obligations convertibles contingentes (dites « CoCos »ou « Contingent Convertibles »). La Société de Gestion pourra procéder à
des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché ou d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un émetteur. Le Fonds pourra
également investir dans la limite de 10% de son actif net, en OPC français ou étrangers et/ou en fonds d’investissement de droit étranger (y compris gérés
par la Société de Gestion). L’exposition directe ou indirecte au risque marché actions pourra représenter jusqu’à 10% de l’actif du Fonds. La fourchette de
sensibilité au marché des taux sera comprise entre -2 et 8. Durée de placement recommandée : ce Fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui
prévoient de retirer leur apport avant le terme de l’horizon d’investissement recommandé de 5 ans, étant rappelé que le Fonds a vocation à être dissous ou
fera l'objet d'une fusion d'ici le 31 décembre 2027.
Montant minimum initial de souscription  : 100 EUR 
Affectation des sommes distribuables : Capitalisation
Investisseurs de détail visés : Exclusivement réservées aux mandataires sociaux et salariés (investissant soit directement, soit par le biais de toutes
sociétés qu’ils contrôlent), sociétés ou fonds placés sous le contrôle (i) de la Société de Gestion ou (ii) de toute société contrôlant, directement ou
indirectement, la Société de Gestion, disposant des connaissances et de l’expérience nécessaires pour comprendre les caractéristiques et risques de
l’investissement, visant une performance sur un horizon d’investissement d’au moins jusqu'au 31/12/2027 et capables de supporter une perte totale du
capital investi.
Assurance : Non applicable
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Nom du dépositaire : CACEIS Bank SA - 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge
Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat  : La valeur liquidative est calculée chaque jour (J) et est disponible sur le site Internet de
la Société de gestion en J+1. Les demandes de souscriptions et de rachats peuvent être adressées à tout moment et sont centralisées chaque jour de
valorisation (J) jusqu'à 12h00 (CEST) auprès du Dépositaire. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du jour en cours et leur
règlement/livraison a lieu à J+2. 
Un mécanisme d’ajustement des valeurs de souscription et de rachat (swing pricing) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion. Pour plus
d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.
Conformément à la réglementation applicable, le prospectus du produit, les derniers rapports annuels et périodiques ainsi que la politique de rémunération
seront adressés gratuitement sur simple demande des investisseurs auprès de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris / Tél. :
+33 (0)1 53 59 05 00 / E-mail : Client-Service@tikehaucapital.com

Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur synthétique de risque : L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez le
produit jusqu'au 31/12/2027 selon la période de détention
recommandée. Le risque réel peut être très différent si vous
optez pour une sortie avant échéance et vous pourriez obtenir
moins en retour.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la
classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne . Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se
situent à un niveau entre faible et moyen  et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable  que notre capacité à vous payer en soit
affectée. Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Pour plus
d'information sur ces risques, veuillez vous référer au prospectus.
Les risques suivants supportés par le Fonds non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du
Fonds : Risque de perte du capital ; Risque en matière de durabilité ; Risque de liquidité ; Risque de crédit ; Risque de contrepartie .
Pour une description de l’ensemble des risques, veuillez vous référer au prospectus du Fonds. La survenance de l'un des risques peut entraîner une
diminution de la valeur liquidative du Fonds.
AVERTISSEMENT : CE FONDS PEUT INVESTIR JUSQU’À  100% DE SON ACTIF DANS DES OBLIGATIONS DE FAIBLE QUALITÉ DE CRÉDIT, IL
PRÉSENTE DONC UN RISQUE DE CRÉDIT TRÈS ÉLEVÉ.
Scénarios de performance : 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous
obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la
performance moyenne du produit et d’un indice de référence au cours des 10 dernières années.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
Exemple d'investissement : 10 000 €

Scénarios Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tension Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 106 € 8 093 €

Rendement annuel moyen -38,94% -6,81%

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 328 € 8 946 €

Rendement annuel moyen -16,72% -3,65%

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 436 € 10 833 €

Rendement annuel moyen 4,36% 2,70%

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 12 813 € 11 945 €

Rendement annuel moyen 28,13% 6,10%

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir si vous sortez après le 31/12/2027 en fonction de différents scénarios, en supposant que vous
investissiez 10 000 €. Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios
d’autres produits. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Le scénario défavorable s’est déroulé durant la période : 23/03/2017 - 23/03/2020.
Le scénario intermédiaire s’est déroulé durant la période : 23/04/2020 - 21/04/2023.
Le scénario favorable s’est déroulé durant la période : 04/01/2019 - 04/01/2022.

Que se passe-t-il si Tikehau Investment Management n'est pas en mesure d'effectuer les versements ?

Le Fonds est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de Gestion. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du
produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du Dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. Les éventuelles pertes ne sont pas couvertes par un système d'indemnisation
des investisseurs ou de garantie.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est
le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.
Coûts au fil du temps  : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé :
- qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ;
- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
- que 10 000 EUR sont investis.
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Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Coûts totaux 49 € 160 €

Incidence des coûts annuels (*) 0,49% 0,50% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si
vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3,2% avant déduction des coûts et de
2,7% après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous
fournit. Cette personne vous informera, le cas échéant, du montant.

Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée Nous ne facturons pas de coût d’entrée sur ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. jusqu'à 0 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 0 €

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais
administratifs et d’exploitation

0,25% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit des coûts que nous prélevons chaque année pour
gérer vos investissements.

25 €

Coûts de transaction 0,24% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité
que nous achetons et vendons.

24 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats (et
commission d'intéressement)

Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit 0 €

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l'argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
La période de détention recommandée correspond à la période minimale recommandée pour maximiser la probabilité d’atteindre les objectifs de la
stratégie. Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.  Un
désinvestissement avant l’échéance est possible, toutefois le rachat de vos parts avant la fin de la période de détention recommandée peut être
préjudiciable en termes de rendement, augmenter les risques associés à votre investissement, et conduire à la réalisation d'une perte en capital. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de La société de gestion (ii) d’une personne qui fournit des conseils au
sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le
cas :
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la Société de gestion : veuillez contacter la société de gestion, par courrier, à
l'attention de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris ou par mail à l’adresse e-mail suivante : Client-
Service@tikehaucapital.com. Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion
www.tikehaucapital.com.
• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct.
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le
Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : Le
Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.

Autres informations pertinentes

Le Fonds est un produit financier promouvant des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 (1) du Règlement (UE) 2019/2088 du
27 novembre 2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires
sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation
et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement
remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
De plus amples informations sur les performances passées au cours des 10 dernières années (sous réserve de la date de création de la part) et sur les
scénarios de performance précédents de la catégorie de part sont disponibles à l’adresse : www.tikehaucapital.com. Cela inclut les calculs des scénarios
de performance qui sont mis à jour mensuellement.
Le prospectus pour la Suisse, le règlement, les Documents d’Information Clé (DIC PRIIPS) et les rapports annuels et semestriels sont disponibles
gratuitement auprès de notre Représentant et Service de Paiements en Suisse CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Zurich / Suisse, Bleicherweg 7, CH
8027 Zürich.
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Document d'informations clés

Catégorie de parts F-Acc-EUR (FR0013505484)

Tikehau 2027

Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Nom du produit  : Tikehau 2027 - Part F-Acc-EUR (le « Fonds »)
Initiateur du PRIIP  : Tikehau Investment Management SAS (la « Société de gestion »), une société de gestion française agréée

par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-07000006, appartenant au groupe Tikehau Capital.
Contact : Pour de plus amples informations sur le Fonds, appeler le +33 (0)1 53 59 05 00 ou consultez notre site

internet www.tikehaucapital.com.
Code ISIN : FR0013505484
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de Tikehau Investment Management SAS

en ce qui concerne ce document d’informations clés.
Date de production du document
d’informations clés :

31 mars 2025

En quoi consiste ce produit ?

Type
Ce produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l'article L214-154 et suivants du Code
Monétaire et Financier, constitué sous la forme d'un Fonds Commun de Placement (FCP). 
Le Fonds est soumis à l’agrément de l'Autorité des marchés financiers (AMF) .
Durée et résiliation (de l'initiateur)
Le Fonds a une durée de vie de 99 ans. Cette durée peut être prorogée par la Société de Gestion. Le Fonds peut également faire l’objet d’une dissolution
anticipée à l’initiative de la Société de Gestion. Les modalités de dissolution du Fonds sont plus amplement détaillées dans le prospectus du Fonds.
Objectifs
L'objectif de gestion du Fonds est d'obtenir une performance annualisée nette des frais de gestion supérieure à 4,15% sur un horizon d’investissement de 5
ans minimum, à compter de la date de création du fonds jusqu’au 31 décembre 2027.   Le Fonds a vocation à être dissous ou fera l'objet d'une fusion au 31
décembre 2027. En fonction des conditions de marché, la Société de Gestion pourra également, avant l’échéance du 31 décembre 2027, procéder à une
liquidation ou une fusion du Fonds. Cet objectif fondé sur des hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion, tient compte des risques de défaut
et frais, y compris de couverture. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu’en cas d’évolution défavorable, en particulier sur les cas de défaut,
l’objectif de performance pourrait ne pas être atteint.

La stratégie d’investissement consiste à gérer de manière active et discrétionnaire un portefeuille composé principalement d’obligations, dont l’échéance
résiduelle au 31 décembre 2027 sera inférieure ou égale à 6 mois, ou de titres de créances négociables. Cet objectif pourra ne pas être atteint en cas de
défaut ou si les réinvestissements ultérieurs ne peuvent se faire à un tel rendement. Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net dans des titres
de dettes à haut rendement dits spéculatifs ("High Yield"), ou dans des titres appartenant à la catégorie « investment grade » (présentant un risque de crédit
mais également de rendement plus faible), émis par des sociétés des secteurs privé ou public, sans restriction de zone géographique ou de secteur
d’activité.En conformité avec la maturité cible du portefeuille, fixée au 31 décembre 2027, la stratégie d’investissement devrait initialement suivre une
stratégie à dominante Haut rendement à duration longue (« Long-Only High Yield »), avant de basculer au cours des deux dernières années vers une
stratégie à dominante Haut rendement à duration courte (« High Yield Short Duration »). Dans le cadre de la transition de la phase Long-Only High Yield
vers la phase Short Duration High Yield , la société de gestion anticipe de procéder à l’ajustement du portefeuille au cours de l’année 2025, en vendant les
obligations dont la maturité ou les perspectives de remboursement anticipé ne seraient pas en ligne avec la maturité cible du portefeuille. Au 31 décembre
2027, les obligations en portefeuilles auront une maturité résiduelle d’au plus 6 mois (maturité finale du produit ou options de remboursement anticipé au gré
du Fonds).  Jusqu’à la date de maturité du FCP et au cours de chacune de ces deux phases exposées, la stratégie ne se limitera pas à du portage
d’obligations, la Société de Gestion pourra ainsi procéder à des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché, pour refléter les plus fortes
convictions du gérant s’agissant de duration longue ou courte, ou en cas d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un des émetteurs en
portefeuille.

L’objectif initial du Fonds est de percevoir les revenus générés par le portefeuille, étant précisé qu’il pourra chercher à optimiser ces revenus par
l’intermédiaire d’instruments dérivés (contrats financiers), utilisés en exposition ou surexposition. Ces instruments serviront également à couvrir
partiellement ou totalement le risque de change, avec toutefois un risque de change de 10% maximum de l'actif net. Le Fonds pourra avoir recours à des
instruments dérivés jusqu’à 100% de son actif net (conduisant à une exposition totale maximale aux produits de taux de 200% de son actif net).Le Fonds
pourra investir (i) jusqu’à 20% de l’actif net dans des titres "High Yield" dont la notation à leur date d’acquisition est inférieure à CCC+ (selon l'analyse de la
Société de Gestion qui est indépendante de la notation issue des agences de notation), étant précisé que la part de ces titres pourra représenter jusqu’à
25% de l’actif net en cas de dégradation de notations de certains titres déjà en portefeuille, (ii) jusqu'à 25% de l'actif net dans des obligations subordonnées
financières, y inclus des obligations convertibles contingentes (dites « CoCos »ou « Contingent Convertibles »). La Société de Gestion pourra procéder à
des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché ou d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un émetteur. Le Fonds pourra
également investir dans la limite de 10% de son actif net, en OPC français ou étrangers et/ou en fonds d’investissement de droit étranger (y compris gérés
par la Société de Gestion). L’exposition directe ou indirecte au risque marché actions pourra représenter jusqu’à 10% de l’actif du Fonds. La fourchette de
sensibilité au marché des taux sera comprise entre -2 et 8. Durée de placement recommandée : ce Fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui
prévoient de retirer leur apport avant le terme de l’horizon d’investissement recommandé de 5 ans, étant rappelé que le Fonds a vocation à être dissous ou
fera l'objet d'une fusion d'ici le 31 décembre 2027.
Montant minimum initial de souscription  : 100 EUR 
Affectation des sommes distribuables : Capitalisation
Investisseurs de détail visés : Tous les investisseurs investissant par le biais (i) d’un intermédiaire fournissant un service de gestion sous mandat ou un
service de conseil indépendant, conformément à la directive européenne MiFID, et/ou (ii) de conseillers non indépendants ou soumis à des restrictions qui
ont accepté de ne pas recevoir de rétrocession ou qui ne sont pas autorisés à en recevoir conformément aux exigences imposées par les autorités de
réglementation locales, et/ou (iii) de la Société de gestion, disposant des connaissances et de l’expérience nécessaires pour comprendre les
caractéristiques et risques de l’investissement, visant une performance sur un horizon d’investissement d’au moins jusqu'au 31/12/2027 et capables de
supporter une perte totale du capital investi.
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Assurance : Non applicable
Nom du dépositaire : CACEIS Bank SA - 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge
Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat  : La valeur liquidative est calculée chaque jour (J) et est disponible sur le site Internet de
la Société de gestion en J+1. Les demandes de souscriptions et de rachats peuvent être adressées à tout moment et sont centralisées chaque jour de
valorisation (J) jusqu'à 12h00 (CEST) auprès du Dépositaire. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du jour en cours et leur
règlement/livraison a lieu à J+2. 
Un mécanisme d’ajustement des valeurs de souscription et de rachat (swing pricing) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion. Pour plus
d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.
Conformément à la réglementation applicable, le prospectus du produit, les derniers rapports annuels et périodiques ainsi que la politique de rémunération
seront adressés gratuitement sur simple demande des investisseurs auprès de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris / Tél. :
+33 (0)1 53 59 05 00 / E-mail : Client-Service@tikehaucapital.com

Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur synthétique de risque : L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez le
produit jusqu'au 31/12/2027 selon la période de détention
recommandée. Le risque réel peut être très différent si vous
optez pour une sortie avant échéance et vous pourriez obtenir
moins en retour.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la
classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne . Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se
situent à un niveau entre faible et moyen  et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable  que notre capacité à vous payer en soit
affectée. Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Pour plus
d'information sur ces risques, veuillez vous référer au prospectus.
Les risques suivants supportés par le Fonds non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du
Fonds : Risque de perte du capital ; Risque en matière de durabilité ; Risque de liquidité ; Risque de crédit ; Risque de contrepartie .
Pour une description de l’ensemble des risques, veuillez vous référer au prospectus du Fonds. La survenance de l'un des risques peut entraîner une
diminution de la valeur liquidative du Fonds.
AVERTISSEMENT : CE FONDS PEUT INVESTIR JUSQU’À  100% DE SON ACTIF DANS DES OBLIGATIONS DE FAIBLE QUALITÉ DE CRÉDIT, IL
PRÉSENTE DONC UN RISQUE DE CRÉDIT TRÈS ÉLEVÉ.
Scénarios de performance : 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous
obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la
performance moyenne du produit et d’un indice de référence au cours des 10 dernières années.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
Exemple d'investissement : 10 000 €

Scénarios Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tension Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 5 901 € 7 828 €

Rendement annuel moyen -40,99% -7,84%

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 009 € 8 517 €

Rendement annuel moyen -19,91% -5,21%

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 067 € 10 287 €

Rendement annuel moyen 0,67% 0,95%

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 12 367 € 11 390 €

Rendement annuel moyen 23,67% 4,43%

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir si vous sortez après le 31/12/2027 en fonction de différents scénarios, en supposant que vous
investissiez 10 000 €. Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios
d’autres produits. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Le scénario défavorable s’est déroulé durant la période : 23/03/2017 - 23/03/2020.
Le scénario intermédiaire s’est déroulé durant la période : 01/02/2018 - 01/02/2021.
Le scénario favorable s’est déroulé durant la période : 04/01/2019 - 04/01/2022.

Que se passe-t-il si Tikehau Investment Management n'est pas en mesure d'effectuer les versements ?

Le Fonds est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de Gestion. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du
produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du Dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. Les éventuelles pertes ne sont pas couvertes par un système d'indemnisation
des investisseurs ou de garantie.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est
le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.
Coûts au fil du temps  : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé :
- qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ;
- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
- que 10 000 EUR sont investis.
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Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Coûts totaux 430 € 732 €

Incidence des coûts annuels (*) 4,34% 2,42% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si
vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3,4% avant déduction des coûts et de
0,9% après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous
fournit. Cette personne vous informera, le cas échéant, du montant.

Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée Cela comprend des coûts de distribution de 3,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels.

jusqu'à 300 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 0 €

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais
administratifs et d’exploitation

0,85% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit des coûts que nous prélevons chaque année pour
gérer vos investissements.

85 €

Coûts de transaction 0,24% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité
que nous achetons et vendons.

24 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats (et
commission d'intéressement)

10,00% de la performance annuelle nette de frais de gestion au-delà de 4,15%, sur une période de référence de
cinq ans, à condition que cette performance soit supérieure à 0 durant la période de référence concernée. Le
montant effectif variera en fonction de la performance de votre investissement.

25 €

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l'argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
La période de détention recommandée correspond à la période minimale recommandée pour maximiser la probabilité d’atteindre les objectifs de la
stratégie. Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.  Un
désinvestissement avant l’échéance est possible, toutefois le rachat de vos parts avant la fin de la période de détention recommandée peut être
préjudiciable en termes de rendement, augmenter les risques associés à votre investissement, et conduire à la réalisation d'une perte en capital. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de La société de gestion (ii) d’une personne qui fournit des conseils au
sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le
cas :
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la Société de gestion : veuillez contacter la société de gestion, par courrier, à
l'attention de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris ou par mail à l’adresse e-mail suivante : Client-
Service@tikehaucapital.com. Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion
www.tikehaucapital.com.
• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct.
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le
Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : Le
Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.

Autres informations pertinentes

Le Fonds est un produit financier promouvant des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 (1) du Règlement (UE) 2019/2088 du
27 novembre 2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires
sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation
et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement
remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
De plus amples informations sur les performances passées au cours des 10 dernières années (sous réserve de la date de création de la part) et sur les
scénarios de performance précédents de la catégorie de part sont disponibles à l’adresse : www.tikehaucapital.com. Cela inclut les calculs des scénarios
de performance qui sont mis à jour mensuellement.
Le prospectus pour la Suisse, le règlement, les Documents d’Information Clé (DIC PRIIPS) et les rapports annuels et semestriels sont disponibles
gratuitement auprès de notre Représentant et Service de Paiements en Suisse CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Zurich / Suisse, Bleicherweg 7, CH
8027 Zürich.
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Document d'informations clés

Catégorie de parts F-Dis-EUR (FR0013505500)

Tikehau 2027

Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Nom du produit  : Tikehau 2027 - Part F-Dis-EUR (le « Fonds »)
Initiateur du PRIIP  : Tikehau Investment Management SAS (la « Société de gestion »), une société de gestion française agréée

par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-07000006, appartenant au groupe Tikehau Capital.
Contact : Pour de plus amples informations sur le Fonds, appeler le +33 (0)1 53 59 05 00 ou consultez notre site

internet www.tikehaucapital.com.
Code ISIN : FR0013505500
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de Tikehau Investment Management SAS

en ce qui concerne ce document d’informations clés.
Date de production du document
d’informations clés :

31 mars 2025

En quoi consiste ce produit ?

Type
Ce produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l'article L214-154 et suivants du Code
Monétaire et Financier, constitué sous la forme d'un Fonds Commun de Placement (FCP). 
Le Fonds est soumis à l’agrément de l'Autorité des marchés financiers (AMF) .
Durée et résiliation (de l'initiateur)
Le Fonds a une durée de vie de 99 ans. Cette durée peut être prorogée par la Société de Gestion. Le Fonds peut également faire l’objet d’une dissolution
anticipée à l’initiative de la Société de Gestion. Les modalités de dissolution du Fonds sont plus amplement détaillées dans le prospectus du Fonds.
Objectifs
L'objectif de gestion du Fonds est d'obtenir une performance annualisée nette des frais de gestion supérieure à 4,15% sur un horizon d’investissement de 5
ans minimum, à compter de la date de création du fonds jusqu’au 31 décembre 2027.   Le Fonds a vocation à être dissous ou fera l'objet d'une fusion au 31
décembre 2027. En fonction des conditions de marché, la Société de Gestion pourra également, avant l’échéance du 31 décembre 2027, procéder à une
liquidation ou une fusion du Fonds. Cet objectif fondé sur des hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion, tient compte des risques de défaut
et frais, y compris de couverture. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu’en cas d’évolution défavorable, en particulier sur les cas de défaut,
l’objectif de performance pourrait ne pas être atteint.

La stratégie d’investissement consiste à gérer de manière active et discrétionnaire un portefeuille composé principalement d’obligations, dont l’échéance
résiduelle au 31 décembre 2027 sera inférieure ou égale à 6 mois, ou de titres de créances négociables. Cet objectif pourra ne pas être atteint en cas de
défaut ou si les réinvestissements ultérieurs ne peuvent se faire à un tel rendement. Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net dans des titres
de dettes à haut rendement dits spéculatifs ("High Yield"), ou dans des titres appartenant à la catégorie « investment grade » (présentant un risque de crédit
mais également de rendement plus faible), émis par des sociétés des secteurs privé ou public, sans restriction de zone géographique ou de secteur
d’activité.En conformité avec la maturité cible du portefeuille, fixée au 31 décembre 2027, la stratégie d’investissement devrait initialement suivre une
stratégie à dominante Haut rendement à duration longue (« Long-Only High Yield »), avant de basculer au cours des deux dernières années vers une
stratégie à dominante Haut rendement à duration courte (« High Yield Short Duration »). Dans le cadre de la transition de la phase Long-Only High Yield
vers la phase Short Duration High Yield , la société de gestion anticipe de procéder à l’ajustement du portefeuille au cours de l’année 2025, en vendant les
obligations dont la maturité ou les perspectives de remboursement anticipé ne seraient pas en ligne avec la maturité cible du portefeuille. Au 31 décembre
2027, les obligations en portefeuilles auront une maturité résiduelle d’au plus 6 mois (maturité finale du produit ou options de remboursement anticipé au gré
du Fonds).  Jusqu’à la date de maturité du FCP et au cours de chacune de ces deux phases exposées, la stratégie ne se limitera pas à du portage
d’obligations, la Société de Gestion pourra ainsi procéder à des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché, pour refléter les plus fortes
convictions du gérant s’agissant de duration longue ou courte, ou en cas d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un des émetteurs en
portefeuille.

L’objectif initial du Fonds est de percevoir les revenus générés par le portefeuille, étant précisé qu’il pourra chercher à optimiser ces revenus par
l’intermédiaire d’instruments dérivés (contrats financiers), utilisés en exposition ou surexposition. Ces instruments serviront également à couvrir
partiellement ou totalement le risque de change, avec toutefois un risque de change de 10% maximum de l'actif net. Le Fonds pourra avoir recours à des
instruments dérivés jusqu’à 100% de son actif net (conduisant à une exposition totale maximale aux produits de taux de 200% de son actif net).Le Fonds
pourra investir (i) jusqu’à 20% de l’actif net dans des titres "High Yield" dont la notation à leur date d’acquisition est inférieure à CCC+ (selon l'analyse de la
Société de Gestion qui est indépendante de la notation issue des agences de notation), étant précisé que la part de ces titres pourra représenter jusqu’à
25% de l’actif net en cas de dégradation de notations de certains titres déjà en portefeuille, (ii) jusqu'à 25% de l'actif net dans des obligations subordonnées
financières, y inclus des obligations convertibles contingentes (dites « CoCos »ou « Contingent Convertibles »). La Société de Gestion pourra procéder à
des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché ou d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un émetteur. Le Fonds pourra
également investir dans la limite de 10% de son actif net, en OPC français ou étrangers et/ou en fonds d’investissement de droit étranger (y compris gérés
par la Société de Gestion). L’exposition directe ou indirecte au risque marché actions pourra représenter jusqu’à 10% de l’actif du Fonds. La fourchette de
sensibilité au marché des taux sera comprise entre -2 et 8. Durée de placement recommandée : ce Fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui
prévoient de retirer leur apport avant le terme de l’horizon d’investissement recommandé de 5 ans, étant rappelé que le Fonds a vocation à être dissous ou
fera l'objet d'une fusion d'ici le 31 décembre 2027.
Montant minimum initial de souscription  : 100 EUR 
Affectation des sommes distribuables : Distribution
Investisseurs de détail visés : Tous les investisseurs investissant par le biais (i) d’un intermédiaire fournissant un service de gestion sous mandat ou un
service de conseil indépendant, conformément à la directive européenne MiFID, et/ou (ii) de conseillers non indépendants ou soumis à des restrictions qui
ont accepté de ne pas recevoir de rétrocession ou qui ne sont pas autorisés à en recevoir conformément aux exigences imposées par les autorités de
réglementation locales, et/ou (iii) de la Société de gestion, disposant des connaissances et de l’expérience nécessaires pour comprendre les
caractéristiques et risques de l’investissement, visant une performance sur un horizon d’investissement d’au moins jusqu'au 31/12/2027 et capables de
supporter une perte totale du capital investi.
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Assurance : Non applicable
Nom du dépositaire : CACEIS Bank SA - 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge
Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat  : La valeur liquidative est calculée chaque jour (J) et est disponible sur le site Internet de
la Société de gestion en J+1. Les demandes de souscriptions et de rachats peuvent être adressées à tout moment et sont centralisées chaque jour de
valorisation (J) jusqu'à 12h00 (CEST) auprès du Dépositaire. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du jour en cours et leur
règlement/livraison a lieu à J+2. 
Un mécanisme d’ajustement des valeurs de souscription et de rachat (swing pricing) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion. Pour plus
d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.
Conformément à la réglementation applicable, le prospectus du produit, les derniers rapports annuels et périodiques ainsi que la politique de rémunération
seront adressés gratuitement sur simple demande des investisseurs auprès de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris / Tél. :
+33 (0)1 53 59 05 00 / E-mail : Client-Service@tikehaucapital.com

Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur synthétique de risque : L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez le
produit jusqu'au 31/12/2027 selon la période de détention
recommandée. Le risque réel peut être très différent si vous
optez pour une sortie avant échéance et vous pourriez obtenir
moins en retour.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la
classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne . Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se
situent à un niveau entre faible et moyen  et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable  que notre capacité à vous payer en soit
affectée. Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Pour plus
d'information sur ces risques, veuillez vous référer au prospectus.
Les risques suivants supportés par le Fonds non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du
Fonds : Risque de perte du capital ; Risque en matière de durabilité ; Risque de liquidité ; Risque de crédit ; Risque de contrepartie .
Pour une description de l’ensemble des risques, veuillez vous référer au prospectus du Fonds. La survenance de l'un des risques peut entraîner une
diminution de la valeur liquidative du Fonds.
AVERTISSEMENT : CE FONDS PEUT INVESTIR JUSQU’À  100% DE SON ACTIF DANS DES OBLIGATIONS DE FAIBLE QUALITÉ DE CRÉDIT, IL
PRÉSENTE DONC UN RISQUE DE CRÉDIT TRÈS ÉLEVÉ.
Scénarios de performance : 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous
obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la
performance moyenne du produit et d’un indice de référence au cours des 10 dernières années.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
Exemple d'investissement : 10 000 €

Scénarios Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tension Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 5 902 € 7 820 €

Rendement annuel moyen -40,98% -7,87%

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 013 € 8 517 €

Rendement annuel moyen -19,87% -5,21%

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 069 € 10 296 €

Rendement annuel moyen 0,69% 0,98%

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 12 379 € 11 401 €

Rendement annuel moyen 23,79% 4,47%

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir si vous sortez après le 31/12/2027 en fonction de différents scénarios, en supposant que vous
investissiez 10 000 €. Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios
d’autres produits. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Le scénario défavorable s’est déroulé durant la période : 23/03/2017 - 23/03/2020.
Le scénario intermédiaire s’est déroulé durant la période : 29/11/2021 - 29/11/2024.
Le scénario favorable s’est déroulé durant la période : 04/01/2019 - 04/01/2022.

Que se passe-t-il si Tikehau Investment Management n'est pas en mesure d'effectuer les versements ?

Le Fonds est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de Gestion. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du
produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du Dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. Les éventuelles pertes ne sont pas couvertes par un système d'indemnisation
des investisseurs ou de garantie.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est
le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.
Coûts au fil du temps  : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé :
- qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ;
- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
- que 10 000 EUR sont investis.
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Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Coûts totaux 429 € 729 €

Incidence des coûts annuels (*) 4,33% 2,41% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si
vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3,4% avant déduction des coûts et de
1,0% après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous
fournit. Cette personne vous informera, le cas échéant, du montant.

Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée Cela comprend des coûts de distribution de 3,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels.

jusqu'à 300 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 0 €

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais
administratifs et d’exploitation

0,85% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit des coûts que nous prélevons chaque année pour
gérer vos investissements.

85 €

Coûts de transaction 0,24% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité
que nous achetons et vendons.

24 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats (et
commission d'intéressement)

10,00% de la performance annuelle nette de frais de gestion au-delà de 4,15%, sur une période de référence de
cinq ans, à condition que cette performance soit supérieure à 0 durant la période de référence concernée. Le
montant effectif variera en fonction de la performance de votre investissement.

24 €

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l'argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
La période de détention recommandée correspond à la période minimale recommandée pour maximiser la probabilité d’atteindre les objectifs de la
stratégie. Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.  Un
désinvestissement avant l’échéance est possible, toutefois le rachat de vos parts avant la fin de la période de détention recommandée peut être
préjudiciable en termes de rendement, augmenter les risques associés à votre investissement, et conduire à la réalisation d'une perte en capital. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de La société de gestion (ii) d’une personne qui fournit des conseils au
sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le
cas :
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la Société de gestion : veuillez contacter la société de gestion, par courrier, à
l'attention de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris ou par mail à l’adresse e-mail suivante : Client-
Service@tikehaucapital.com. Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion
www.tikehaucapital.com.
• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct.
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le
Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : Le
Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.

Autres informations pertinentes

Le Fonds est un produit financier promouvant des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 (1) du Règlement (UE) 2019/2088 du
27 novembre 2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires
sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation
et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement
remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
De plus amples informations sur les performances passées au cours des 10 dernières années (sous réserve de la date de création de la part) et sur les
scénarios de performance précédents de la catégorie de part sont disponibles à l’adresse : www.tikehaucapital.com. Cela inclut les calculs des scénarios
de performance qui sont mis à jour mensuellement.
Le prospectus pour la Suisse, le règlement, les Documents d’Information Clé (DIC PRIIPS) et les rapports annuels et semestriels sont disponibles
gratuitement auprès de notre Représentant et Service de Paiements en Suisse CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Zurich / Suisse, Bleicherweg 7, CH
8027 Zürich.
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Document d'informations clés

Catégorie de parts I-Acc-EUR (FR0013505476)

Tikehau 2027

Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Nom du produit  : Tikehau 2027 - Part I-Acc-EUR (le « Fonds »)
Initiateur du PRIIP  : Tikehau Investment Management SAS (la « Société de gestion »), une société de gestion française agréée

par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-07000006, appartenant au groupe Tikehau Capital.
Contact : Pour de plus amples informations sur le Fonds, appeler le +33 (0)1 53 59 05 00 ou consultez notre site

internet www.tikehaucapital.com.
Code ISIN : FR0013505476
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de Tikehau Investment Management SAS

en ce qui concerne ce document d’informations clés.
Date de production du document
d’informations clés :

31 mars 2025

En quoi consiste ce produit ?

Type
Ce produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l'article L214-154 et suivants du Code
Monétaire et Financier, constitué sous la forme d'un Fonds Commun de Placement (FCP). 
Le Fonds est soumis à l’agrément de l'Autorité des marchés financiers (AMF) .
Durée et résiliation (de l'initiateur)
Le Fonds a une durée de vie de 99 ans. Cette durée peut être prorogée par la Société de Gestion. Le Fonds peut également faire l’objet d’une dissolution
anticipée à l’initiative de la Société de Gestion. Les modalités de dissolution du Fonds sont plus amplement détaillées dans le prospectus du Fonds.
Objectifs
L'objectif de gestion du Fonds est d'obtenir une performance annualisée nette des frais de gestion supérieure à 4,25% sur un horizon d’investissement de 5
ans minimum, à compter de la date de création du fonds jusqu’au 31 décembre 2027.   Le Fonds a vocation à être dissous ou fera l'objet d'une fusion au 31
décembre 2027. En fonction des conditions de marché, la Société de Gestion pourra également, avant l’échéance du 31 décembre 2027, procéder à une
liquidation ou une fusion du Fonds. Cet objectif fondé sur des hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion, tient compte des risques de défaut
et frais, y compris de couverture. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu’en cas d’évolution défavorable, en particulier sur les cas de défaut,
l’objectif de performance pourrait ne pas être atteint.

La stratégie d’investissement consiste à gérer de manière active et discrétionnaire un portefeuille composé principalement d’obligations, dont l’échéance
résiduelle au 31 décembre 2027 sera inférieure ou égale à 6 mois, ou de titres de créances négociables. Cet objectif pourra ne pas être atteint en cas de
défaut ou si les réinvestissements ultérieurs ne peuvent se faire à un tel rendement. Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net dans des titres
de dettes à haut rendement dits spéculatifs ("High Yield"), ou dans des titres appartenant à la catégorie « investment grade » (présentant un risque de crédit
mais également de rendement plus faible), émis par des sociétés des secteurs privé ou public, sans restriction de zone géographique ou de secteur
d’activité.En conformité avec la maturité cible du portefeuille, fixée au 31 décembre 2027, la stratégie d’investissement devrait initialement suivre une
stratégie à dominante Haut rendement à duration longue (« Long-Only High Yield »), avant de basculer au cours des deux dernières années vers une
stratégie à dominante Haut rendement à duration courte (« High Yield Short Duration »). Dans le cadre de la transition de la phase Long-Only High Yield
vers la phase Short Duration High Yield , la société de gestion anticipe de procéder à l’ajustement du portefeuille au cours de l’année 2025, en vendant les
obligations dont la maturité ou les perspectives de remboursement anticipé ne seraient pas en ligne avec la maturité cible du portefeuille. Au 31 décembre
2027, les obligations en portefeuilles auront une maturité résiduelle d’au plus 6 mois (maturité finale du produit ou options de remboursement anticipé au gré
du Fonds).  Jusqu’à la date de maturité du FCP et au cours de chacune de ces deux phases exposées, la stratégie ne se limitera pas à du portage
d’obligations, la Société de Gestion pourra ainsi procéder à des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché, pour refléter les plus fortes
convictions du gérant s’agissant de duration longue ou courte, ou en cas d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un des émetteurs en
portefeuille.

L’objectif initial du Fonds est de percevoir les revenus générés par le portefeuille, étant précisé qu’il pourra chercher à optimiser ces revenus par
l’intermédiaire d’instruments dérivés (contrats financiers), utilisés en exposition ou surexposition. Ces instruments serviront également à couvrir
partiellement ou totalement le risque de change, avec toutefois un risque de change de 10% maximum de l'actif net. Le Fonds pourra avoir recours à des
instruments dérivés jusqu’à 100% de son actif net (conduisant à une exposition totale maximale aux produits de taux de 200% de son actif net).Le Fonds
pourra investir (i) jusqu’à 20% de l’actif net dans des titres "High Yield" dont la notation à leur date d’acquisition est inférieure à CCC+ (selon l'analyse de la
Société de Gestion qui est indépendante de la notation issue des agences de notation), étant précisé que la part de ces titres pourra représenter jusqu’à
25% de l’actif net en cas de dégradation de notations de certains titres déjà en portefeuille, (ii) jusqu'à 25% de l'actif net dans des obligations subordonnées
financières, y inclus des obligations convertibles contingentes (dites « CoCos »ou « Contingent Convertibles »). La Société de Gestion pourra procéder à
des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché ou d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un émetteur. Le Fonds pourra
également investir dans la limite de 10% de son actif net, en OPC français ou étrangers et/ou en fonds d’investissement de droit étranger (y compris gérés
par la Société de Gestion). L’exposition directe ou indirecte au risque marché actions pourra représenter jusqu’à 10% de l’actif du Fonds. La fourchette de
sensibilité au marché des taux sera comprise entre -2 et 8. Durée de placement recommandée : ce Fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui
prévoient de retirer leur apport avant le terme de l’horizon d’investissement recommandé de 5 ans, étant rappelé que le Fonds a vocation à être dissous ou
fera l'objet d'une fusion d'ici le 31 décembre 2027.
Montant minimum initial de souscription  : 1 000 000 EUR 
Affectation des sommes distribuables : Capitalisation
Investisseurs de détail visés : Tous les investisseurs, et en particulier les investisseurs institutionnels, disposant des connaissances et de l’expérience
nécessaires pour comprendre les caractéristiques et risques de l’investissement, visant une performance sur un horizon d’investissement d’au moins
jusqu'au 31/12/2027 et capables de supporter une perte totale du capital investi.
Assurance : Non applicable
Nom du dépositaire : CACEIS Bank SA - 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge
Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat  : La valeur liquidative est calculée chaque jour (J) et est disponible sur le site Internet de
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la Société de gestion en J+1. Les demandes de souscriptions et de rachats peuvent être adressées à tout moment et sont centralisées chaque jour de
valorisation (J) jusqu'à 12h00 (CEST) auprès du Dépositaire. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du jour en cours et leur
règlement/livraison a lieu à J+2. 
Un mécanisme d’ajustement des valeurs de souscription et de rachat (swing pricing) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion. Pour plus
d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.
Conformément à la réglementation applicable, le prospectus du produit, les derniers rapports annuels et périodiques ainsi que la politique de rémunération
seront adressés gratuitement sur simple demande des investisseurs auprès de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris / Tél. :
+33 (0)1 53 59 05 00 / E-mail : Client-Service@tikehaucapital.com

Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur synthétique de risque : L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez le
produit jusqu'au 31/12/2027 selon la période de détention
recommandée. Le risque réel peut être très différent si vous
optez pour une sortie avant échéance et vous pourriez obtenir
moins en retour.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la
classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne . Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se
situent à un niveau entre faible et moyen  et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable  que notre capacité à vous payer en soit
affectée. Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Pour plus
d'information sur ces risques, veuillez vous référer au prospectus.
Les risques suivants supportés par le Fonds non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du
Fonds : Risque de perte du capital ; Risque en matière de durabilité ; Risque de liquidité ; Risque de crédit ; Risque de contrepartie .
Pour une description de l’ensemble des risques, veuillez vous référer au prospectus du Fonds. La survenance de l'un des risques peut entraîner une
diminution de la valeur liquidative du Fonds.
AVERTISSEMENT : CE FONDS PEUT INVESTIR JUSQU’À  100% DE SON ACTIF DANS DES OBLIGATIONS DE FAIBLE QUALITÉ DE CRÉDIT, IL
PRÉSENTE DONC UN RISQUE DE CRÉDIT TRÈS ÉLEVÉ.
Scénarios de performance : 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous
obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la
performance moyenne du produit et d’un indice de référence au cours des 10 dernières années.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
Exemple d'investissement : 10 000 €

Scénarios Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tension Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 087 € 8 061 €

Rendement annuel moyen -39,13% -6,93%

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 271 € 8 808 €

Rendement annuel moyen -17,29% -4,14%

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 389 € 10 634 €

Rendement annuel moyen 3,89% 2,07%

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 12 757 € 11 771 €

Rendement annuel moyen 27,57% 5,59%

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir si vous sortez après le 31/12/2027 en fonction de différents scénarios, en supposant que vous
investissiez 10 000 €. Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios
d’autres produits. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Le scénario défavorable s’est déroulé durant la période : 23/03/2017 - 23/03/2020.
Le scénario intermédiaire s’est déroulé durant la période : 07/03/2017 - 06/03/2020.
Le scénario favorable s’est déroulé durant la période : 04/01/2019 - 04/01/2022.

Que se passe-t-il si Tikehau Investment Management n'est pas en mesure d'effectuer les versements ?

Le Fonds est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de Gestion. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du
produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du Dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. Les éventuelles pertes ne sont pas couvertes par un système d'indemnisation
des investisseurs ou de garantie.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est
le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.
Coûts au fil du temps  : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé :
- qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ;
- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
- que 10 000 EUR sont investis.
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Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Coûts totaux 135 € 435 €

Incidence des coûts annuels (*) 1,35% 1,37% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si
vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3,4% avant déduction des coûts et de
2,1% après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous
fournit. Cette personne vous informera, le cas échéant, du montant.

Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée Nous ne facturons pas de coût d’entrée sur ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. jusqu'à 0 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 0 €

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais
administratifs et d’exploitation

0,75% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit des coûts que nous prélevons chaque année pour
gérer vos investissements.

75 €

Coûts de transaction 0,24% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité
que nous achetons et vendons.

24 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats (et
commission d'intéressement)

10,00% de la performance annuelle nette de frais de gestion au-delà de 4,25%, sur une période de référence de
cinq ans, à condition que cette performance soit supérieure à 0 durant la période de référence concernée. Le
montant effectif variera en fonction de la performance de votre investissement.

36 €

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l'argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
La période de détention recommandée correspond à la période minimale recommandée pour maximiser la probabilité d’atteindre les objectifs de la
stratégie. Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.  Un
désinvestissement avant l’échéance est possible, toutefois le rachat de vos parts avant la fin de la période de détention recommandée peut être
préjudiciable en termes de rendement, augmenter les risques associés à votre investissement, et conduire à la réalisation d'une perte en capital. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de La société de gestion (ii) d’une personne qui fournit des conseils au
sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le
cas :
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la Société de gestion : veuillez contacter la société de gestion, par courrier, à
l'attention de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris ou par mail à l’adresse e-mail suivante : Client-
Service@tikehaucapital.com. Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion
www.tikehaucapital.com.
• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct.
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le
Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : Le
Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.

Autres informations pertinentes

Le Fonds est un produit financier promouvant des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 (1) du Règlement (UE) 2019/2088 du
27 novembre 2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires
sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation
et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement
remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
De plus amples informations sur les performances passées au cours des 10 dernières années (sous réserve de la date de création de la part) et sur les
scénarios de performance précédents de la catégorie de part sont disponibles à l’adresse : www.tikehaucapital.com. Cela inclut les calculs des scénarios
de performance qui sont mis à jour mensuellement.
Le prospectus pour la Suisse, le règlement, les Documents d’Information Clé (DIC PRIIPS) et les rapports annuels et semestriels sont disponibles
gratuitement auprès de notre Représentant et Service de Paiements en Suisse CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Zurich / Suisse, Bleicherweg 7, CH
8027 Zürich.
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Document d'informations clés

Catégorie de parts I-Acc-USD-H (FR0013513827)

Tikehau 2027

Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Nom du produit  : Tikehau 2027 - Part I-Acc-USD-H (le « Fonds »)
Initiateur du PRIIP  : Tikehau Investment Management SAS (la « Société de gestion »), une société de gestion française agréée

par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-07000006, appartenant au groupe Tikehau Capital.
Contact : Pour de plus amples informations sur le Fonds, appeler le +33 (0)1 53 59 05 00 ou consultez notre site

internet www.tikehaucapital.com.
Code ISIN : FR0013513827
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de Tikehau Investment Management SAS

en ce qui concerne ce document d’informations clés.
Date de production du document
d’informations clés :

31 mars 2025

En quoi consiste ce produit ?

Type
Ce produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l'article L214-154 et suivants du Code
Monétaire et Financier, constitué sous la forme d'un Fonds Commun de Placement (FCP). 
Le Fonds est soumis à l’agrément de l'Autorité des marchés financiers (AMF) .
Durée et résiliation (de l'initiateur)
Le Fonds a une durée de vie de 99 ans. Cette durée peut être prorogée par la Société de Gestion. Le Fonds peut également faire l’objet d’une dissolution
anticipée à l’initiative de la Société de Gestion. Les modalités de dissolution du Fonds sont plus amplement détaillées dans le prospectus du Fonds.
Objectifs
L'objectif de gestion du Fonds est d'obtenir une performance annualisée nette des frais de gestion supérieure à 5,99% sur un horizon d’investissement de 5
ans minimum, à compter de la date de création du fonds jusqu’au 31 décembre 2027. Cet objectif de gestion diffère de celui de la part correspondante en
EUR car il reflète l’impact du coût de couverture contre l’évolution du taux de change EUR/USD. Ce coût de couverture est capturé par l’indice « Bloomberg
EURUSD 3 Month Hedging Cost » (FXHCEUUS Index) et l’impact sur l’objectif de gestion correspond à la moyenne historique du FXHCEUUS Index sur les
3 dernières années. Du fait de la grande volatilité des coûts de couverture, les impacts estimés en date du lancement du Fonds sont susceptibles d'évoluer
à la hausse ou à la baisse et ainsi d'affecter les objectifs de gestion initialement prévus.  Le Fonds a vocation à être dissous ou fera l'objet d'une fusion au
31 décembre 2027. En fonction des conditions de marché, la Société de Gestion pourra également, avant l’échéance du 31 décembre 2027, procéder à une
liquidation ou une fusion du Fonds. Cet objectif fondé sur des hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion, tient compte des risques de défaut
et frais, y compris de couverture. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu’en cas d’évolution défavorable, en particulier sur les cas de défaut,
l’objectif de performance pourrait ne pas être atteint.

La stratégie d’investissement consiste à gérer de manière active et discrétionnaire un portefeuille composé principalement d’obligations, dont l’échéance
résiduelle au 31 décembre 2027 sera inférieure ou égale à 6 mois, ou de titres de créances négociables. Cet objectif pourra ne pas être atteint en cas de
défaut ou si les réinvestissements ultérieurs ne peuvent se faire à un tel rendement. Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net dans des titres
de dettes à haut rendement dits spéculatifs ("High Yield"), ou dans des titres appartenant à la catégorie « investment grade » (présentant un risque de crédit
mais également de rendement plus faible), émis par des sociétés des secteurs privé ou public, sans restriction de zone géographique ou de secteur
d’activité.En conformité avec la maturité cible du portefeuille, fixée au 31 décembre 2027, la stratégie d’investissement devrait initialement suivre une
stratégie à dominante Haut rendement à duration longue (« Long-Only High Yield »), avant de basculer au cours des deux dernières années vers une
stratégie à dominante Haut rendement à duration courte (« High Yield Short Duration »). Dans le cadre de la transition de la phase Long-Only High Yield
vers la phase Short Duration High Yield , la société de gestion anticipe de procéder à l’ajustement du portefeuille au cours de l’année 2025, en vendant les
obligations dont la maturité ou les perspectives de remboursement anticipé ne seraient pas en ligne avec la maturité cible du portefeuille. Au 31 décembre
2027, les obligations en portefeuilles auront une maturité résiduelle d’au plus 6 mois (maturité finale du produit ou options de remboursement anticipé au gré
du Fonds).  Jusqu’à la date de maturité du FCP et au cours de chacune de ces deux phases exposées, la stratégie ne se limitera pas à du portage
d’obligations, la Société de Gestion pourra ainsi procéder à des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché, pour refléter les plus fortes
convictions du gérant s’agissant de duration longue ou courte, ou en cas d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un des émetteurs en
portefeuille.

L’objectif initial du Fonds est de percevoir les revenus générés par le portefeuille, étant précisé qu’il pourra chercher à optimiser ces revenus par
l’intermédiaire d’instruments dérivés (contrats financiers), utilisés en exposition ou surexposition. Ces instruments serviront également à couvrir
partiellement ou totalement le risque de change, avec toutefois un risque de change de 10% maximum de l'actif net. Le Fonds pourra avoir recours à des
instruments dérivés jusqu’à 100% de son actif net (conduisant à une exposition totale maximale aux produits de taux de 200% de son actif net).Le Fonds
pourra investir (i) jusqu’à 20% de l’actif net dans des titres "High Yield" dont la notation à leur date d’acquisition est inférieure à CCC+ (selon l'analyse de la
Société de Gestion qui est indépendante de la notation issue des agences de notation), étant précisé que la part de ces titres pourra représenter jusqu’à
25% de l’actif net en cas de dégradation de notations de certains titres déjà en portefeuille, (ii) jusqu'à 25% de l'actif net dans des obligations subordonnées
financières, y inclus des obligations convertibles contingentes (dites « CoCos »ou « Contingent Convertibles »). La Société de Gestion pourra procéder à
des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché ou d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un émetteur. Le Fonds pourra
également investir dans la limite de 10% de son actif net, en OPC français ou étrangers et/ou en fonds d’investissement de droit étranger (y compris gérés
par la Société de Gestion). L’exposition directe ou indirecte au risque marché actions pourra représenter jusqu’à 10% de l’actif du Fonds. La fourchette de
sensibilité au marché des taux sera comprise entre -2 et 8. Durée de placement recommandée : ce Fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui
prévoient de retirer leur apport avant le terme de l’horizon d’investissement recommandé de 5 ans, étant rappelé que le Fonds a vocation à être dissous ou
fera l'objet d'une fusion d'ici le 31 décembre 2027.
Montant minimum initial de souscription  : 1 000 000 USD 

Cette catégorie de parts libellée en devise différente de la devise de référence du portefeuille du Fonds est couverte contre le risque de change USD/EUR
afin de limiter les variations de la devise de la part (USD) par rapport à la devise de référence du Fonds (EUR), avec toutefois un risque de change résiduel.
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Affectation des sommes distribuables : Capitalisation
Investisseurs de détail visés : Tous les investisseurs, et en particulier les investisseurs institutionnels, disposant des connaissances et de l’expérience
nécessaires pour comprendre les caractéristiques et risques de l’investissement, visant une performance sur un horizon d’investissement d’au moins
jusqu'au 31/12/2027 et capables de supporter une perte totale du capital investi.
Assurance : Non applicable
Nom du dépositaire : CACEIS Bank SA - 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge
Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat  : La valeur liquidative est calculée chaque jour (J) et est disponible sur le site Internet de
la Société de gestion en J+1. Les demandes de souscriptions et de rachats peuvent être adressées à tout moment et sont centralisées chaque jour de
valorisation (J) jusqu'à 12h00 (CEST) auprès du Dépositaire. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du jour en cours et leur
règlement/livraison a lieu à J+2. 
Un mécanisme d’ajustement des valeurs de souscription et de rachat (swing pricing) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion. Pour plus
d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.
Conformément à la réglementation applicable, le prospectus du produit, les derniers rapports annuels et périodiques ainsi que la politique de rémunération
seront adressés gratuitement sur simple demande des investisseurs auprès de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris / Tél. :
+33 (0)1 53 59 05 00 / E-mail : Client-Service@tikehaucapital.com

Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur synthétique de risque : L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez le
produit jusqu'au 31/12/2027 selon la période de détention
recommandée. Le risque réel peut être très différent si vous
optez pour une sortie avant échéance et vous pourriez obtenir
moins en retour.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la
classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne . Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se
situent à un niveau entre faible et moyen  et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable  que notre capacité à vous payer en soit
affectée. Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Pour plus
d'information sur ces risques, veuillez vous référer au prospectus.
Les risques suivants supportés par le Fonds non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du
Fonds : Risque de perte du capital ; Risque en matière de durabilité ; Risque de liquidité ; Risque de crédit ; Risque de contrepartie .
Pour une description de l’ensemble des risques, veuillez vous référer au prospectus du Fonds. La survenance de l'un des risques peut entraîner une
diminution de la valeur liquidative du Fonds.
AVERTISSEMENT : CE FONDS PEUT INVESTIR JUSQU’À  100% DE SON ACTIF DANS DES OBLIGATIONS DE FAIBLE QUALITÉ DE CRÉDIT, IL
PRÉSENTE DONC UN RISQUE DE CRÉDIT TRÈS ÉLEVÉ. 
Attention au risque de change : les sommes qui vous seront versées le seront dans une autre monnaie ; votre gain final dépendra donc du taux de change
entre les deux monnaies. Ce risque n’est pas pris en compte dans l’indicateur ci-dessus.
Scénarios de performance : 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous
obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la
performance moyenne du produit et d’un indice de référence au cours des 10 dernières années.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
Exemple d'investissement : 10 000 $

Scénarios Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tension Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 086 $ 8 084 $

Rendement annuel moyen -39,14% -6,84%

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 279 $ 8 808 $

Rendement annuel moyen -17,21% -4,14%

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 390 $ 10 641 $

Rendement annuel moyen 3,90% 2,09%

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 12 764 $ 11 777 $

Rendement annuel moyen 27,64% 5,60%

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir si vous sortez après le 31/12/2027 en fonction de différents scénarios, en supposant que vous
investissiez 10 000 $. Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios
d’autres produits. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Le scénario défavorable s’est déroulé durant la période : 23/03/2017 - 23/03/2020.
Le scénario intermédiaire s’est déroulé durant la période : 01/02/2018 - 01/02/2021.
Le scénario favorable s’est déroulé durant la période : 04/01/2019 - 04/01/2022.

Que se passe-t-il si Tikehau Investment Management n'est pas en mesure d'effectuer les versements ?

Le Fonds est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de Gestion. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du
produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du Dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. Les éventuelles pertes ne sont pas couvertes par un système d'indemnisation
des investisseurs ou de garantie.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est
le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.
Coûts au fil du temps  : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Les montants indiqués ici sont des
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illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé :
- qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ;
- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
- que 10 000 USD sont investis.

Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Coûts totaux 99 $ 319 $

Incidence des coûts annuels (*) 0,99% 1,01% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si
vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3,1% avant déduction des coûts et de
2,1% après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous
fournit. Cette personne vous informera, le cas échéant, du montant.

Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée Nous ne facturons pas de coût d’entrée sur ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. jusqu'à 0 $

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 0 $

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais
administratifs et d’exploitation

0,75% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit des coûts que nous prélevons chaque année pour
gérer vos investissements.

75 $

Coûts de transaction 0,24% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité
que nous achetons et vendons.

24 $

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats (et
commission d'intéressement)

10,00% de la performance annuelle nette de frais de gestion au-delà de 5,99%, sur une période de référence de
cinq ans, à condition que cette performance soit supérieure à 0 durant la période de référence concernée. Le
montant effectif variera en fonction de la performance de votre investissement.

0 $

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l'argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
La période de détention recommandée correspond à la période minimale recommandée pour maximiser la probabilité d’atteindre les objectifs de la
stratégie. Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.  Un
désinvestissement avant l’échéance est possible, toutefois le rachat de vos parts avant la fin de la période de détention recommandée peut être
préjudiciable en termes de rendement, augmenter les risques associés à votre investissement, et conduire à la réalisation d'une perte en capital. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de La société de gestion (ii) d’une personne qui fournit des conseils au
sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le
cas :
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la Société de gestion : veuillez contacter la société de gestion, par courrier, à
l'attention de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris ou par mail à l’adresse e-mail suivante : Client-
Service@tikehaucapital.com. Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion
www.tikehaucapital.com.
• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct.
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le
Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : Le
Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.

Autres informations pertinentes

Le Fonds est un produit financier promouvant des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 (1) du Règlement (UE) 2019/2088 du
27 novembre 2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires
sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation
et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement
remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
De plus amples informations sur les performances passées au cours des 10 dernières années (sous réserve de la date de création de la part) et sur les
scénarios de performance précédents de la catégorie de part sont disponibles à l’adresse : www.tikehaucapital.com. Cela inclut les calculs des scénarios
de performance qui sont mis à jour mensuellement.
Le prospectus pour la Suisse, le règlement, les Documents d’Information Clé (DIC PRIIPS) et les rapports annuels et semestriels sont disponibles
gratuitement auprès de notre Représentant et Service de Paiements en Suisse CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Zurich / Suisse, Bleicherweg 7, CH
8027 Zürich.
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Document d'informations clés

Catégorie de parts R-Acc-EUR (FR0013505450)

Tikehau 2027

Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Nom du produit  : Tikehau 2027 - Part R-Acc-EUR (le « Fonds »)
Initiateur du PRIIP  : Tikehau Investment Management SAS (la « Société de gestion »), une société de gestion française agréée

par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-07000006, appartenant au groupe Tikehau Capital.
Contact : Pour de plus amples informations sur le Fonds, appeler le +33 (0)1 53 59 05 00 ou consultez notre site

internet www.tikehaucapital.com.
Code ISIN : FR0013505450
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de Tikehau Investment Management SAS

en ce qui concerne ce document d’informations clés.
Date de production du document
d’informations clés :

31 mars 2025

En quoi consiste ce produit ?

Type
Ce produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l'article L214-154 et suivants du Code
Monétaire et Financier, constitué sous la forme d'un Fonds Commun de Placement (FCP). 
Le Fonds est soumis à l’agrément de l'Autorité des marchés financiers (AMF) .
Durée et résiliation (de l'initiateur)
Le Fonds a une durée de vie de 99 ans. Cette durée peut être prorogée par la Société de Gestion. Le Fonds peut également faire l’objet d’une dissolution
anticipée à l’initiative de la Société de Gestion. Les modalités de dissolution du Fonds sont plus amplement détaillées dans le prospectus du Fonds.
Objectifs
L'objectif de gestion du Fonds est d'obtenir une performance annualisée nette des frais de gestion supérieure à 3,6% sur un horizon d’investissement de 5
ans minimum, à compter de la date de création du fonds jusqu’au 31 décembre 2027.   Le Fonds a vocation à être dissous ou fera l'objet d'une fusion au 31
décembre 2027. En fonction des conditions de marché, la Société de Gestion pourra également, avant l’échéance du 31 décembre 2027, procéder à une
liquidation ou une fusion du Fonds. Cet objectif fondé sur des hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion, tient compte des risques de défaut
et frais, y compris de couverture. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu’en cas d’évolution défavorable, en particulier sur les cas de défaut,
l’objectif de performance pourrait ne pas être atteint.

La stratégie d’investissement consiste à gérer de manière active et discrétionnaire un portefeuille composé principalement d’obligations, dont l’échéance
résiduelle au 31 décembre 2027 sera inférieure ou égale à 6 mois, ou de titres de créances négociables. Cet objectif pourra ne pas être atteint en cas de
défaut ou si les réinvestissements ultérieurs ne peuvent se faire à un tel rendement. Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net dans des titres
de dettes à haut rendement dits spéculatifs ("High Yield"), ou dans des titres appartenant à la catégorie « investment grade » (présentant un risque de crédit
mais également de rendement plus faible), émis par des sociétés des secteurs privé ou public, sans restriction de zone géographique ou de secteur
d’activité.En conformité avec la maturité cible du portefeuille, fixée au 31 décembre 2027, la stratégie d’investissement devrait initialement suivre une
stratégie à dominante Haut rendement à duration longue (« Long-Only High Yield »), avant de basculer au cours des deux dernières années vers une
stratégie à dominante Haut rendement à duration courte (« High Yield Short Duration »). Dans le cadre de la transition de la phase Long-Only High Yield
vers la phase Short Duration High Yield , la société de gestion anticipe de procéder à l’ajustement du portefeuille au cours de l’année 2025, en vendant les
obligations dont la maturité ou les perspectives de remboursement anticipé ne seraient pas en ligne avec la maturité cible du portefeuille. Au 31 décembre
2027, les obligations en portefeuilles auront une maturité résiduelle d’au plus 6 mois (maturité finale du produit ou options de remboursement anticipé au gré
du Fonds).  Jusqu’à la date de maturité du FCP et au cours de chacune de ces deux phases exposées, la stratégie ne se limitera pas à du portage
d’obligations, la Société de Gestion pourra ainsi procéder à des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché, pour refléter les plus fortes
convictions du gérant s’agissant de duration longue ou courte, ou en cas d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un des émetteurs en
portefeuille.

L’objectif initial du Fonds est de percevoir les revenus générés par le portefeuille, étant précisé qu’il pourra chercher à optimiser ces revenus par
l’intermédiaire d’instruments dérivés (contrats financiers), utilisés en exposition ou surexposition. Ces instruments serviront également à couvrir
partiellement ou totalement le risque de change, avec toutefois un risque de change de 10% maximum de l'actif net. Le Fonds pourra avoir recours à des
instruments dérivés jusqu’à 100% de son actif net (conduisant à une exposition totale maximale aux produits de taux de 200% de son actif net).Le Fonds
pourra investir (i) jusqu’à 20% de l’actif net dans des titres "High Yield" dont la notation à leur date d’acquisition est inférieure à CCC+ (selon l'analyse de la
Société de Gestion qui est indépendante de la notation issue des agences de notation), étant précisé que la part de ces titres pourra représenter jusqu’à
25% de l’actif net en cas de dégradation de notations de certains titres déjà en portefeuille, (ii) jusqu'à 25% de l'actif net dans des obligations subordonnées
financières, y inclus des obligations convertibles contingentes (dites « CoCos »ou « Contingent Convertibles »). La Société de Gestion pourra procéder à
des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché ou d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un émetteur. Le Fonds pourra
également investir dans la limite de 10% de son actif net, en OPC français ou étrangers et/ou en fonds d’investissement de droit étranger (y compris gérés
par la Société de Gestion). L’exposition directe ou indirecte au risque marché actions pourra représenter jusqu’à 10% de l’actif du Fonds. La fourchette de
sensibilité au marché des taux sera comprise entre -2 et 8. Durée de placement recommandée : ce Fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui
prévoient de retirer leur apport avant le terme de l’horizon d’investissement recommandé de 5 ans, étant rappelé que le Fonds a vocation à être dissous ou
fera l'objet d'une fusion d'ici le 31 décembre 2027.
Montant minimum initial de souscription  : 100 EUR 
Affectation des sommes distribuables : Capitalisation
Investisseurs de détail visés : Tous les investisseurs disposant des connaissances et de l’expérience nécessaires pour comprendre les caractéristiques
et risques de l’investissement, visant une performance sur un horizon d’investissement d’au moins jusqu'au 31/12/2027 et capables de supporter une perte
totale du capital investi.
Assurance : Non applicable
Nom du dépositaire : CACEIS Bank SA - 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge
Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat  : La valeur liquidative est calculée chaque jour (J) et est disponible sur le site Internet de
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la Société de gestion en J+1. Les demandes de souscriptions et de rachats peuvent être adressées à tout moment et sont centralisées chaque jour de
valorisation (J) jusqu'à 12h00 (CEST) auprès du Dépositaire. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du jour en cours et leur
règlement/livraison a lieu à J+2. 
Un mécanisme d’ajustement des valeurs de souscription et de rachat (swing pricing) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion. Pour plus
d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.
Conformément à la réglementation applicable, le prospectus du produit, les derniers rapports annuels et périodiques ainsi que la politique de rémunération
seront adressés gratuitement sur simple demande des investisseurs auprès de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris / Tél. :
+33 (0)1 53 59 05 00 / E-mail : Client-Service@tikehaucapital.com

Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur synthétique de risque : L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez le
produit jusqu'au 31/12/2027 selon la période de détention
recommandée. Le risque réel peut être très différent si vous
optez pour une sortie avant échéance et vous pourriez obtenir
moins en retour.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la
classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne . Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se
situent à un niveau entre faible et moyen  et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable  que notre capacité à vous payer en soit
affectée. Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Pour plus
d'information sur ces risques, veuillez vous référer au prospectus.
Les risques suivants supportés par le Fonds non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du
Fonds : Risque de perte du capital ; Risque en matière de durabilité ; Risque de liquidité ; Risque de crédit ; Risque de contrepartie .
Pour une description de l’ensemble des risques, veuillez vous référer au prospectus du Fonds. La survenance de l'un des risques peut entraîner une
diminution de la valeur liquidative du Fonds.
AVERTISSEMENT : CE FONDS PEUT INVESTIR JUSQU’À  100% DE SON ACTIF DANS DES OBLIGATIONS DE FAIBLE QUALITÉ DE CRÉDIT, IL
PRÉSENTE DONC UN RISQUE DE CRÉDIT TRÈS ÉLEVÉ.
Scénarios de performance : 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous
obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la
performance moyenne du produit et d’un indice de référence au cours des 10 dernières années.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
Exemple d'investissement : 10 000 €

Scénarios Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tension Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 5 883 € 7 831 €

Rendement annuel moyen -41,17% -7,83%

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 969 € 8 372 €

Rendement annuel moyen -20,31% -5,75%

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 015 € 10 126 €

Rendement annuel moyen 0,15% 0,42%

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 12 320 € 11 214 €

Rendement annuel moyen 23,20% 3,89%

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir si vous sortez après le 31/12/2027 en fonction de différents scénarios, en supposant que vous
investissiez 10 000 €. Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios
d’autres produits. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Le scénario défavorable s’est déroulé durant la période : 23/03/2017 - 23/03/2020.
Le scénario intermédiaire s’est déroulé durant la période : 01/02/2018 - 01/02/2021.
Le scénario favorable s’est déroulé durant la période : 04/01/2019 - 04/01/2022.

Que se passe-t-il si Tikehau Investment Management n'est pas en mesure d'effectuer les versements ?

Le Fonds est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de Gestion. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du
produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du Dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. Les éventuelles pertes ne sont pas couvertes par un système d'indemnisation
des investisseurs ou de garantie.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est
le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.
Coûts au fil du temps  : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé :
- qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ;
- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
- que 10 000 EUR sont investis.
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Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Coûts totaux 476 € 878 €

Incidence des coûts annuels (*) 4,81% 2,89% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si
vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3,3% avant déduction des coûts et de
0,4% après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous
fournit. Cette personne vous informera, le cas échéant, du montant.

Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée Cela comprend des coûts de distribution de 3,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels.

jusqu'à 300 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 0 €

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais
administratifs et d’exploitation

1,40% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit des coûts que nous prélevons chaque année pour
gérer vos investissements.

140 €

Coûts de transaction 0,24% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité
que nous achetons et vendons.

24 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats (et
commission d'intéressement)

10,00% de la performance annuelle nette de frais de gestion au-delà de 3,6%, sur une période de référence de
cinq ans, à condition que cette performance soit supérieure à 0 durant la période de référence concernée. Le
montant effectif variera en fonction de la performance de votre investissement.

17 €

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l'argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
La période de détention recommandée correspond à la période minimale recommandée pour maximiser la probabilité d’atteindre les objectifs de la
stratégie. Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.  Un
désinvestissement avant l’échéance est possible, toutefois le rachat de vos parts avant la fin de la période de détention recommandée peut être
préjudiciable en termes de rendement, augmenter les risques associés à votre investissement, et conduire à la réalisation d'une perte en capital. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de La société de gestion (ii) d’une personne qui fournit des conseils au
sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le
cas :
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la Société de gestion : veuillez contacter la société de gestion, par courrier, à
l'attention de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris ou par mail à l’adresse e-mail suivante : Client-
Service@tikehaucapital.com. Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion
www.tikehaucapital.com.
• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct.
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le
Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : Le
Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.

Autres informations pertinentes

Le Fonds est un produit financier promouvant des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 (1) du Règlement (UE) 2019/2088 du
27 novembre 2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires
sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation
et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement
remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
De plus amples informations sur les performances passées au cours des 10 dernières années (sous réserve de la date de création de la part) et sur les
scénarios de performance précédents de la catégorie de part sont disponibles à l’adresse : www.tikehaucapital.com. Cela inclut les calculs des scénarios
de performance qui sont mis à jour mensuellement.
Le prospectus pour la Suisse, le règlement, les Documents d’Information Clé (DIC PRIIPS) et les rapports annuels et semestriels sont disponibles
gratuitement auprès de notre Représentant et Service de Paiements en Suisse CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Zurich / Suisse, Bleicherweg 7, CH
8027 Zürich.
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Document d'informations clés

Catégorie de parts R-Dis-EUR (FR0013505492)

Tikehau 2027

Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Nom du produit  : Tikehau 2027 - Part R-Dis-EUR (le « Fonds »)
Initiateur du PRIIP  : Tikehau Investment Management SAS (la « Société de gestion »), une société de gestion française agréée

par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-07000006, appartenant au groupe Tikehau Capital.
Contact : Pour de plus amples informations sur le Fonds, appeler le +33 (0)1 53 59 05 00 ou consultez notre site

internet www.tikehaucapital.com.
Code ISIN : FR0013505492
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de Tikehau Investment Management SAS

en ce qui concerne ce document d’informations clés.
Date de production du document
d’informations clés :

31 mars 2025

En quoi consiste ce produit ?

Type
Ce produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l'article L214-154 et suivants du Code
Monétaire et Financier, constitué sous la forme d'un Fonds Commun de Placement (FCP). 
Le Fonds est soumis à l’agrément de l'Autorité des marchés financiers (AMF) .
Durée et résiliation (de l'initiateur)
Le Fonds a une durée de vie de 99 ans. Cette durée peut être prorogée par la Société de Gestion. Le Fonds peut également faire l’objet d’une dissolution
anticipée à l’initiative de la Société de Gestion. Les modalités de dissolution du Fonds sont plus amplement détaillées dans le prospectus du Fonds.
Objectifs
L'objectif de gestion du Fonds est d'obtenir une performance annualisée nette des frais de gestion supérieure à 3,6% sur un horizon d’investissement de 5
ans minimum, à compter de la date de création du fonds jusqu’au 31 décembre 2027.   Le Fonds a vocation à être dissous ou fera l'objet d'une fusion au 31
décembre 2027. En fonction des conditions de marché, la Société de Gestion pourra également, avant l’échéance du 31 décembre 2027, procéder à une
liquidation ou une fusion du Fonds. Cet objectif fondé sur des hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion, tient compte des risques de défaut
et frais, y compris de couverture. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu’en cas d’évolution défavorable, en particulier sur les cas de défaut,
l’objectif de performance pourrait ne pas être atteint.

La stratégie d’investissement consiste à gérer de manière active et discrétionnaire un portefeuille composé principalement d’obligations, dont l’échéance
résiduelle au 31 décembre 2027 sera inférieure ou égale à 6 mois, ou de titres de créances négociables. Cet objectif pourra ne pas être atteint en cas de
défaut ou si les réinvestissements ultérieurs ne peuvent se faire à un tel rendement. Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net dans des titres
de dettes à haut rendement dits spéculatifs ("High Yield"), ou dans des titres appartenant à la catégorie « investment grade » (présentant un risque de crédit
mais également de rendement plus faible), émis par des sociétés des secteurs privé ou public, sans restriction de zone géographique ou de secteur
d’activité.En conformité avec la maturité cible du portefeuille, fixée au 31 décembre 2027, la stratégie d’investissement devrait initialement suivre une
stratégie à dominante Haut rendement à duration longue (« Long-Only High Yield »), avant de basculer au cours des deux dernières années vers une
stratégie à dominante Haut rendement à duration courte (« High Yield Short Duration »). Dans le cadre de la transition de la phase Long-Only High Yield
vers la phase Short Duration High Yield , la société de gestion anticipe de procéder à l’ajustement du portefeuille au cours de l’année 2025, en vendant les
obligations dont la maturité ou les perspectives de remboursement anticipé ne seraient pas en ligne avec la maturité cible du portefeuille. Au 31 décembre
2027, les obligations en portefeuilles auront une maturité résiduelle d’au plus 6 mois (maturité finale du produit ou options de remboursement anticipé au gré
du Fonds).  Jusqu’à la date de maturité du FCP et au cours de chacune de ces deux phases exposées, la stratégie ne se limitera pas à du portage
d’obligations, la Société de Gestion pourra ainsi procéder à des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché, pour refléter les plus fortes
convictions du gérant s’agissant de duration longue ou courte, ou en cas d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un des émetteurs en
portefeuille.

L’objectif initial du Fonds est de percevoir les revenus générés par le portefeuille, étant précisé qu’il pourra chercher à optimiser ces revenus par
l’intermédiaire d’instruments dérivés (contrats financiers), utilisés en exposition ou surexposition. Ces instruments serviront également à couvrir
partiellement ou totalement le risque de change, avec toutefois un risque de change de 10% maximum de l'actif net. Le Fonds pourra avoir recours à des
instruments dérivés jusqu’à 100% de son actif net (conduisant à une exposition totale maximale aux produits de taux de 200% de son actif net).Le Fonds
pourra investir (i) jusqu’à 20% de l’actif net dans des titres "High Yield" dont la notation à leur date d’acquisition est inférieure à CCC+ (selon l'analyse de la
Société de Gestion qui est indépendante de la notation issue des agences de notation), étant précisé que la part de ces titres pourra représenter jusqu’à
25% de l’actif net en cas de dégradation de notations de certains titres déjà en portefeuille, (ii) jusqu'à 25% de l'actif net dans des obligations subordonnées
financières, y inclus des obligations convertibles contingentes (dites « CoCos »ou « Contingent Convertibles »). La Société de Gestion pourra procéder à
des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché ou d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un émetteur. Le Fonds pourra
également investir dans la limite de 10% de son actif net, en OPC français ou étrangers et/ou en fonds d’investissement de droit étranger (y compris gérés
par la Société de Gestion). L’exposition directe ou indirecte au risque marché actions pourra représenter jusqu’à 10% de l’actif du Fonds. La fourchette de
sensibilité au marché des taux sera comprise entre -2 et 8. Durée de placement recommandée : ce Fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui
prévoient de retirer leur apport avant le terme de l’horizon d’investissement recommandé de 5 ans, étant rappelé que le Fonds a vocation à être dissous ou
fera l'objet d'une fusion d'ici le 31 décembre 2027.
Montant minimum initial de souscription  : 100 EUR 
Affectation des sommes distribuables : Distribution
Investisseurs de détail visés : Tous les investisseurs disposant des connaissances et de l’expérience nécessaires pour comprendre les caractéristiques
et risques de l’investissement, visant une performance sur un horizon d’investissement d’au moins jusqu'au 31/12/2027 et capables de supporter une perte
totale du capital investi.
Assurance : Non applicable
Nom du dépositaire : CACEIS Bank SA - 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge
Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat  : La valeur liquidative est calculée chaque jour (J) et est disponible sur le site Internet de
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la Société de gestion en J+1. Les demandes de souscriptions et de rachats peuvent être adressées à tout moment et sont centralisées chaque jour de
valorisation (J) jusqu'à 12h00 (CEST) auprès du Dépositaire. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du jour en cours et leur
règlement/livraison a lieu à J+2. 
Un mécanisme d’ajustement des valeurs de souscription et de rachat (swing pricing) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion. Pour plus
d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.
Conformément à la réglementation applicable, le prospectus du produit, les derniers rapports annuels et périodiques ainsi que la politique de rémunération
seront adressés gratuitement sur simple demande des investisseurs auprès de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris / Tél. :
+33 (0)1 53 59 05 00 / E-mail : Client-Service@tikehaucapital.com

Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur synthétique de risque : L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez le
produit jusqu'au 31/12/2027 selon la période de détention
recommandée. Le risque réel peut être très différent si vous
optez pour une sortie avant échéance et vous pourriez obtenir
moins en retour.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la
classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne . Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se
situent à un niveau entre faible et moyen  et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable  que notre capacité à vous payer en soit
affectée. Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Pour plus
d'information sur ces risques, veuillez vous référer au prospectus.
Les risques suivants supportés par le Fonds non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du
Fonds : Risque de perte du capital ; Risque en matière de durabilité ; Risque de liquidité ; Risque de crédit ; Risque de contrepartie .
Pour une description de l’ensemble des risques, veuillez vous référer au prospectus du Fonds. La survenance de l'un des risques peut entraîner une
diminution de la valeur liquidative du Fonds.
AVERTISSEMENT : CE FONDS PEUT INVESTIR JUSQU’À  100% DE SON ACTIF DANS DES OBLIGATIONS DE FAIBLE QUALITÉ DE CRÉDIT, IL
PRÉSENTE DONC UN RISQUE DE CRÉDIT TRÈS ÉLEVÉ.
Scénarios de performance : 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous
obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la
performance moyenne du produit et d’un indice de référence au cours des 10 dernières années.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
Exemple d'investissement : 10 000 €

Scénarios Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tension Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 5 883 € 7 826 €

Rendement annuel moyen -41,17% -7,84%

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 7 972 € 8 372 €

Rendement annuel moyen -20,28% -5,75%

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 011 € 10 137 €

Rendement annuel moyen 0,11% 0,46%

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 12 328 € 11 236 €

Rendement annuel moyen 23,28% 3,96%

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir si vous sortez après le 31/12/2027 en fonction de différents scénarios, en supposant que vous
investissiez 10 000 €. Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios
d’autres produits. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Le scénario défavorable s’est déroulé durant la période : 23/03/2017 - 23/03/2020.
Le scénario intermédiaire s’est déroulé durant la période : 30/01/2018 - 29/01/2021.
Le scénario favorable s’est déroulé durant la période : 04/01/2019 - 04/01/2022.

Que se passe-t-il si Tikehau Investment Management n'est pas en mesure d'effectuer les versements ?

Le Fonds est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de Gestion. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du
produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du Dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. Les éventuelles pertes ne sont pas couvertes par un système d'indemnisation
des investisseurs ou de garantie.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est
le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.
Coûts au fil du temps  : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé :
- qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ;
- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
- que 10 000 EUR sont investis.
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Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Coûts totaux 473 € 870 €

Incidence des coûts annuels (*) 4,79% 2,87% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si
vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3,3% avant déduction des coûts et de
0,5% après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous
fournit. Cette personne vous informera, le cas échéant, du montant.

Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée Cela comprend des coûts de distribution de 3,00% du montant investi. Il s'agit du montant maximal que vous
paierez. La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels.

jusqu'à 300 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 0 €

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais
administratifs et d’exploitation

1,40% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit des coûts que nous prélevons chaque année pour
gérer vos investissements.

140 €

Coûts de transaction 0,24% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité
que nous achetons et vendons.

24 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats (et
commission d'intéressement)

10,00% de la performance annuelle nette de frais de gestion au-delà de 3,6%, sur une période de référence de
cinq ans, à condition que cette performance soit supérieure à 0 durant la période de référence concernée. Le
montant effectif variera en fonction de la performance de votre investissement.

15 €

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l'argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
La période de détention recommandée correspond à la période minimale recommandée pour maximiser la probabilité d’atteindre les objectifs de la
stratégie. Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.  Un
désinvestissement avant l’échéance est possible, toutefois le rachat de vos parts avant la fin de la période de détention recommandée peut être
préjudiciable en termes de rendement, augmenter les risques associés à votre investissement, et conduire à la réalisation d'une perte en capital. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de La société de gestion (ii) d’une personne qui fournit des conseils au
sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le
cas :
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la Société de gestion : veuillez contacter la société de gestion, par courrier, à
l'attention de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris ou par mail à l’adresse e-mail suivante : Client-
Service@tikehaucapital.com. Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion
www.tikehaucapital.com.
• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct.
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le
Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : Le
Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.

Autres informations pertinentes

Le Fonds est un produit financier promouvant des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 (1) du Règlement (UE) 2019/2088 du
27 novembre 2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires
sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation
et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement
remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
De plus amples informations sur les performances passées au cours des 10 dernières années (sous réserve de la date de création de la part) et sur les
scénarios de performance précédents de la catégorie de part sont disponibles à l’adresse : www.tikehaucapital.com. Cela inclut les calculs des scénarios
de performance qui sont mis à jour mensuellement.
Le prospectus pour la Suisse, le règlement, les Documents d’Information Clé (DIC PRIIPS) et les rapports annuels et semestriels sont disponibles
gratuitement auprès de notre Représentant et Service de Paiements en Suisse CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Zurich / Suisse, Bleicherweg 7, CH
8027 Zürich.
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Document d'informations clés

Catégorie de parts S-Acc-EUR (FR001400Q0B3)

Tikehau 2027

Objectif

Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces
informations vous sont fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts,
gains et pertes potentiels y sont associés, et de vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

Nom du produit  : Tikehau 2027 - Part S-Acc-EUR (le « Fonds »)
Initiateur du PRIIP  : Tikehau Investment Management SAS (la « Société de gestion »), une société de gestion française agréée

par l’Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-07000006, appartenant au groupe Tikehau Capital.
Contact : Pour de plus amples informations sur le Fonds, appeler le +33 (0)1 53 59 05 00 ou consultez notre site

internet www.tikehaucapital.com.
Code ISIN : FR001400Q0B3
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers (AMF) est chargée du contrôle de Tikehau Investment Management SAS

en ce qui concerne ce document d’informations clés.
Date de production du document
d’informations clés :

31 mars 2025

En quoi consiste ce produit ?

Type
Ce produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières (OPCVM) de droit français relevant de l'article L214-154 et suivants du Code
Monétaire et Financier, constitué sous la forme d'un Fonds Commun de Placement (FCP). 
Le Fonds est soumis à l’agrément de l'Autorité des marchés financiers (AMF) .
Durée et résiliation (de l'initiateur)
Le Fonds a une durée de vie de 99 ans. Cette durée peut être prorogée par la Société de Gestion. Le Fonds peut également faire l’objet d’une dissolution
anticipée à l’initiative de la Société de Gestion. Les modalités de dissolution du Fonds sont plus amplement détaillées dans le prospectus du Fonds.
Objectifs
L'objectif de gestion du Fonds est d'obtenir une performance annualisée nette des frais de gestion supérieure à 4,15% sur un horizon d’investissement de 5
ans minimum, à compter de la date de création du fonds jusqu’au 31 décembre 2027.   Le Fonds a vocation à être dissous ou fera l'objet d'une fusion au 31
décembre 2027. En fonction des conditions de marché, la Société de Gestion pourra également, avant l’échéance du 31 décembre 2027, procéder à une
liquidation ou une fusion du Fonds. Cet objectif fondé sur des hypothèses de marché arrêtées par la Société de Gestion, tient compte des risques de défaut
et frais, y compris de couverture. L’attention des investisseurs est attirée sur le fait qu’en cas d’évolution défavorable, en particulier sur les cas de défaut,
l’objectif de performance pourrait ne pas être atteint.

La stratégie d’investissement consiste à gérer de manière active et discrétionnaire un portefeuille composé principalement d’obligations, dont l’échéance
résiduelle au 31 décembre 2027 sera inférieure ou égale à 6 mois, ou de titres de créances négociables. Cet objectif pourra ne pas être atteint en cas de
défaut ou si les réinvestissements ultérieurs ne peuvent se faire à un tel rendement. Le Fonds pourra investir jusqu’à 100% de son actif net dans des titres
de dettes à haut rendement dits spéculatifs ("High Yield"), ou dans des titres appartenant à la catégorie « investment grade » (présentant un risque de crédit
mais également de rendement plus faible), émis par des sociétés des secteurs privé ou public, sans restriction de zone géographique ou de secteur
d’activité.En conformité avec la maturité cible du portefeuille, fixée au 31 décembre 2027, la stratégie d’investissement devrait initialement suivre une
stratégie à dominante Haut rendement à duration longue (« Long-Only High Yield »), avant de basculer au cours des deux dernières années vers une
stratégie à dominante Haut rendement à duration courte (« High Yield Short Duration »). Dans le cadre de la transition de la phase Long-Only High Yield
vers la phase Short Duration High Yield , la société de gestion anticipe de procéder à l’ajustement du portefeuille au cours de l’année 2025, en vendant les
obligations dont la maturité ou les perspectives de remboursement anticipé ne seraient pas en ligne avec la maturité cible du portefeuille. Au 31 décembre
2027, les obligations en portefeuilles auront une maturité résiduelle d’au plus 6 mois (maturité finale du produit ou options de remboursement anticipé au gré
du Fonds).  Jusqu’à la date de maturité du FCP et au cours de chacune de ces deux phases exposées, la stratégie ne se limitera pas à du portage
d’obligations, la Société de Gestion pourra ainsi procéder à des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché, pour refléter les plus fortes
convictions du gérant s’agissant de duration longue ou courte, ou en cas d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un des émetteurs en
portefeuille.

L’objectif initial du Fonds est de percevoir les revenus générés par le portefeuille, étant précisé qu’il pourra chercher à optimiser ces revenus par
l’intermédiaire d’instruments dérivés (contrats financiers), utilisés en exposition ou surexposition. Ces instruments serviront également à couvrir
partiellement ou totalement le risque de change, avec toutefois un risque de change de 10% maximum de l'actif net. Le Fonds pourra avoir recours à des
instruments dérivés jusqu’à 100% de son actif net (conduisant à une exposition totale maximale aux produits de taux de 200% de son actif net).Le Fonds
pourra investir (i) jusqu’à 20% de l’actif net dans des titres "High Yield" dont la notation à leur date d’acquisition est inférieure à CCC+ (selon l'analyse de la
Société de Gestion qui est indépendante de la notation issue des agences de notation), étant précisé que la part de ces titres pourra représenter jusqu’à
25% de l’actif net en cas de dégradation de notations de certains titres déjà en portefeuille, (ii) jusqu'à 25% de l'actif net dans des obligations subordonnées
financières, y inclus des obligations convertibles contingentes (dites « CoCos »ou « Contingent Convertibles »). La Société de Gestion pourra procéder à
des arbitrages, en cas de nouvelles opportunités de marché ou d’identification d’une augmentation du risque de défaut d’un émetteur. Le Fonds pourra
également investir dans la limite de 10% de son actif net, en OPC français ou étrangers et/ou en fonds d’investissement de droit étranger (y compris gérés
par la Société de Gestion). L’exposition directe ou indirecte au risque marché actions pourra représenter jusqu’à 10% de l’actif du Fonds. La fourchette de
sensibilité au marché des taux sera comprise entre -2 et 8. Durée de placement recommandée : ce Fonds pourrait ne pas convenir aux investisseurs qui
prévoient de retirer leur apport avant le terme de l’horizon d’investissement recommandé de 5 ans, étant rappelé que le Fonds a vocation à être dissous ou
fera l'objet d'une fusion d'ici le 31 décembre 2027.
Montant minimum initial de souscription  : 30 000 000 EUR 
Affectation des sommes distribuables : Capitalisation
Investisseurs de détail visés : Tous les investisseurs, et en particulier les investisseurs institutionnels, disposant des connaissances et de l’expérience
nécessaires pour comprendre les caractéristiques et risques de l’investissement, visant une performance sur un horizon d’investissement d’au moins
jusqu'au 31/12/2027 et capables de supporter une perte totale du capital investi.
Assurance : Non applicable
Nom du dépositaire : CACEIS Bank SA - 89-91 rue Gabriel Péri – 92120 Montrouge
Périodicité de calcul de la valeur liquidative et demandes de rachat  : La valeur liquidative est calculée chaque jour (J) et est disponible sur le site Internet de
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la Société de gestion en J+1. Les demandes de souscriptions et de rachats peuvent être adressées à tout moment et sont centralisées chaque jour de
valorisation (J) jusqu'à 12h00 (CEST) auprès du Dépositaire. Ils sont exécutés sur la base de la valeur liquidative du jour en cours et leur
règlement/livraison a lieu à J+2. 
Un mécanisme d’ajustement des valeurs de souscription et de rachat (swing pricing) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion. Pour plus
d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.
Conformément à la réglementation applicable, le prospectus du produit, les derniers rapports annuels et périodiques ainsi que la politique de rémunération
seront adressés gratuitement sur simple demande des investisseurs auprès de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris / Tél. :
+33 (0)1 53 59 05 00 / E-mail : Client-Service@tikehaucapital.com

Quels sont les risques et qu'est-ce que cela pourrait me rapporter ?

Indicateur synthétique de risque : L'indicateur de risque part de l'hypothèse que vous conservez le
produit jusqu'au 31/12/2027 selon la période de détention
recommandée. Le risque réel peut être très différent si vous
optez pour une sortie avant échéance et vous pourriez obtenir
moins en retour.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
L'indicateur synthétique de risque permet d'apprécier le niveau de risque de ce produit par rapport à d'autres. Il indique la probabilité que ce produit
enregistre des pertes en cas de mouvements sur les marchés ou d'une impossibilité de notre part de vous payer. Nous avons classé ce produit dans la
classe de risque 3 sur 7, qui est une classe de risque entre basse et moyenne . Autrement dit, les pertes potentielles liées aux futurs résultats du produit se
situent à un niveau entre faible et moyen  et, si la situation venait à se détériorer sur les marchés, il est peu probable  que notre capacité à vous payer en soit
affectée. Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. Pour plus
d'information sur ces risques, veuillez vous référer au prospectus.
Les risques suivants supportés par le Fonds non pris en compte dans l'indicateur peuvent avoir un impact à la baisse sur la valeur liquidative du
Fonds : Risque de perte du capital ; Risque en matière de durabilité ; Risque de liquidité ; Risque de crédit ; Risque de contrepartie .
Pour une description de l’ensemble des risques, veuillez vous référer au prospectus du Fonds. La survenance de l'un des risques peut entraîner une
diminution de la valeur liquidative du Fonds.
AVERTISSEMENT : CE FONDS PEUT INVESTIR JUSQU’À  100% DE SON ACTIF DANS DES OBLIGATIONS DE FAIBLE QUALITÉ DE CRÉDIT, IL
PRÉSENTE DONC UN RISQUE DE CRÉDIT TRÈS ÉLEVÉ.
Scénarios de performance : 
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces
chiffres ne tiennent pas compte de votre situation fiscale personnelle, qui peut également influer sur les montants que vous recevrez. Ce que vous
obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision.
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleures et pires performances, ainsi que la
performance moyenne du produit et d’un indice de référence au cours des 10 dernières années.

Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
Exemple d'investissement : 10 000 €

Scénarios Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Minimum Il n’existe aucun rendement minimal garanti. Vous pourriez perdre tout ou une partie de votre investissement.

Tension Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 6 083 € 8 083 €

Rendement annuel moyen -39,17% -6,85%

Défavorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 270 € 8 781 €

Rendement annuel moyen -17,30% -4,24%

Intermédiaire Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 380 € 10 622 €

Rendement annuel moyen 3,80% 2,03%

Favorable Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 12 755 € 11 743 €

Rendement annuel moyen 27,55% 5,50%

Ce tableau montre les sommes que vous pourriez obtenir si vous sortez après le 31/12/2027 en fonction de différents scénarios, en supposant que vous
investissiez 10 000 €. Les différents scénarios montrent comment votre investissement pourrait se comporter. Vous pouvez les comparer avec les scénarios
d’autres produits. Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes.
Le scénario défavorable s’est déroulé durant la période : 23/03/2017 - 23/03/2020.
Le scénario intermédiaire s’est déroulé durant la période : 02/12/2021 - 02/12/2024.
Le scénario favorable s’est déroulé durant la période : 04/01/2019 - 04/01/2022.

Que se passe-t-il si Tikehau Investment Management n'est pas en mesure d'effectuer les versements ?

Le Fonds est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la Société de Gestion. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du
produit conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du Dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en
raison de la ségrégation légale des actifs du dépositaire de ceux du produit. Les éventuelles pertes ne sont pas couvertes par un système d'indemnisation
des investisseurs ou de garantie.

Que va me coûter cet investissement ?

Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est
le cas, cette personne vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de l’ensemble des coûts sur votre investissement au fil du temps.
Coûts au fil du temps  : 
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Les montants indiqués ici sont des
illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé :
- qu’au cours de la première année, vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0%) ;
- que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de la manière indiquée dans le scénario intermédiaire ;
- que 10 000 EUR sont investis.
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Si vous sortez après 1 an Si vous sortez après le 31/12/2027

Coûts totaux 109 € 351 €

Incidence des coûts annuels (*) 1,09% 1,11% chaque année

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si
vous sortez à la fin de la période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 3,1% avant déduction des coûts et de
2,0% après cette déduction. Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous
fournit. Cette personne vous informera, le cas échéant, du montant.

Composition des coûts : 

Coûts ponctuels à l’entrée ou la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d'entrée Nous ne facturons pas de coût d’entrée sur ce produit, mais la personne qui vous vend le produit peut le faire. jusqu'à 0 €

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit. 0 €

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres frais
administratifs et d’exploitation

0,85% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit des coûts que nous prélevons chaque année pour
gérer vos investissements.

85 €

Coûts de transaction 0,24% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus lorsque nous
achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité
que nous achetons et vendons.

24 €

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux résultats (et
commission d'intéressement)

Aucune commission liée aux résultats n’existe pour ce produit 0 €

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l'argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : jusqu'au 31/12/2027
La période de détention recommandée correspond à la période minimale recommandée pour maximiser la probabilité d’atteindre les objectifs de la
stratégie. Vous pouvez demander le remboursement de vos parts chaque jour, les opérations de rachat sont exécutées de façon quotidienne.  Un
désinvestissement avant l’échéance est possible, toutefois le rachat de vos parts avant la fin de la période de détention recommandée peut être
préjudiciable en termes de rendement, augmenter les risques associés à votre investissement, et conduire à la réalisation d'une perte en capital. 
Un mécanisme de plafonnement de rachats (Gates) peut être mis en œuvre par la Société de Gestion  si un ou plusieurs investisseurs demandent le rachat
d’un nombre de parts supérieur à 5% de la Valeur Liquidative du Fonds en circulation. Pour plus d'information sur ce mécanisme, veuillez-vous reporter à la
rubrique « Modalités de souscription et de rachat » du Prospectus.

Comment puis-je formuler une réclamation ?

Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de La société de gestion (ii) d’une personne qui fournit des conseils au
sujet de ce produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le
cas :
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la Société de gestion : veuillez contacter la société de gestion, par courrier, à
l'attention de Tikehau Investment Management - 32 rue de Monceau - 75008 Paris ou par mail à l’adresse e-mail suivante : Client-
Service@tikehaucapital.com. Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société de gestion
www.tikehaucapital.com.
• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct.
Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du Code monétaire et financier, en dernier recours amiable, vous avez la possibilité de saisir le
Médiateur de l’Autorité des Marchés Financiers (AMF) via le site internet www.amf-france.org (formulaire de demande de médiation), ou par courrier : Le
Médiateur - Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 PARIS CEDEX 02.

Autres informations pertinentes

Le Fonds est un produit financier promouvant des caractéristiques environnementales et sociales au sens de l'article 8 (1) du Règlement (UE) 2019/2088 du
27 novembre 2019 sur la publication d'informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). 
Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires
sur ce contrat, telles que les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation
et ce qui se passe en cas de défaillance de l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement
remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire d’assurance conformément à son obligation légale.
De plus amples informations sur les performances passées au cours des 10 dernières années (sous réserve de la date de création de la part) et sur les
scénarios de performance précédents de la catégorie de part sont disponibles à l’adresse : www.tikehaucapital.com. Cela inclut les calculs des scénarios
de performance qui sont mis à jour mensuellement.
Le prospectus pour la Suisse, le règlement, les Documents d’Information Clé (DIC PRIIPS) et les rapports annuels et semestriels sont disponibles
gratuitement auprès de notre Représentant et Service de Paiements en Suisse CACEIS Bank, Montrouge, succursale de Zurich / Suisse, Bleicherweg 7, CH
8027 Zürich.
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